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1 - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le demandeur de l’Autorisation de relâcher est la société ARCOS. 

ARCOS est une filiale à 100 % de la société VINCI Autoroutes. Dans le cadre du contrat de concession qui la 
lie à l’État, la société ARCOS est Maître d’Ouvrage chargé de la conception, du financement, de la 
construction, de l’exploitation, de l’entretien et de la maintenance de l’infrastructure autoroutière du 
Contournement Ouest de Strasbourg [COS], également désignée « A355 », pour une durée de 54 ans à 
compter du 31 janvier 2016 (date de l’entrée en vigueur de la concession).  

 

ARCOS a confié à un Groupement Constructeur-Concepteur [GCC] dénommé SOCOS, dont le mandataire 
est la société Dodin Campenon Bernard, les phases de conception et de construction du COS. 

 

Société Concessionnaire Groupement Concepteur-Constructeur 

 

 

34, rue Ampère 

67120 Duttlenheim 

Adresse postale : CS29310  - 67129 Molsheim 
Cédex 

(Mandataire : Dodin Campenon Bernard) 

34, rue Ampère 

67120 Duttlenheim 

Adresse postale : CS29310  - 67129 Molsheim 
Cédex 

2 - OBJET DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Dans le cadre des mesures de compensation du Contournement Ouest de Strasbourg prescrites par l’arrêté 
d’autorisation unique au titre du Code de l’environnement du 30 août 2018 autorisant la réalisation du COS, 
des opérations de lâchers de Hamster commun (Cricetus cricetus) sont prévues. Ces opérations d’introduction 
dans le milieu naturel de Hamster commun nécessitent de faire l’objet d’une autorisation. Le présent dossier 
vaut donc demande d’autorisation au titre : 

 En application des articles R.411-32 et suivants du Code de l’Environnement, de l’article L.411-2 du 
même code, et de l’arrêté du 19 février 2007, ARCOS a constitué le présent dossier de demande 
d’autorisation de procéder à l’introduction dans le milieu naturel de Hamster commun (Cricetus 
cricetus) pour : 

o l’introduction dans le milieu naturel de 120 à 180 hamsters d’élevage par an, 

o le marquage de certains spécimens vivants de l’espèce, nés et élevés en captivité et relâchés. 
Ces marquages nécessiteront des opérations de capture, transport et relâcher dans les 
terriers d’origine. 

 En application de l’arrêté du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 6 février 2017, la demande 
d’autorisation concerne également le transport en vue de l'introduction dans le milieu naturel 
d'animaux.  

 des articles R.411-6 à R.411-14 du Code de l’Environnement relatifs aux dérogations aux mesures de 
protection des espèces animales non domestiques et végétales non cultivées, 
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 de l’arrêté du 9 avril 2010 interdisant sur le territoire métropolitain l'introduction dans le milieu naturel 
de spécimens vivants de certaines espèces d'animaux vertébrés protégées en application des articles 
L. 411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement ; 

Le présent document est une demande d’autorisation relatif à ces différents textes. 

Cette autorisation est demandée pour les personnes disposant des compétences requises parmi le 
personnel d’ARCOS, de SOCOS et des bureaux d'études écologiques qui mettent en œuvre les 
mesures en faveur du Hamster commun dans le cadre des travaux nécessaires au projet du COS et qui 
ont notamment participé aux formations Hamster organisées par l'ONCFS en lien avec la DREAL Grand Est 
et les DDT 67 et 68, ainsi qu’aux opérations de lâchers de 2017 et 2018 effectués sous l’égide de l’ONCFS. 

Cette demande concerne les départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin sur la période 2019-2023. 

 

3 - CADRE REGLEMENTAIRE DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 

Le projet du COS a fait l’objet des procédures suivantes : 

 Le décret ministériel du 23 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et urgents, les travaux de 
construction de l’autoroute A355, entre les nœuds autoroutiers A4-A35 au Nord et A352-A35 au 
Sud et portant la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (POS ou PLU) des communes 
de Geudertheim, Berstett, Pfettisheim, Stutzheim-Offenheim, Achenheim, Osthoffen, Ernolsheim-
Bruche, Kolbsheim, Duppigheim et Duttlenheim, de la communauté de communes de l'Ackerland 
(communes de Hurtigheim et d'Ittenheim), du syndicat intercommunal à vocation multiple de la 
Souffel (communes de Pfulgriesheim, de Griesheim-sur-Souffel et de Dingsheim) et de la 
communauté urbaine de Strasbourg  (communes de Vendenheim, d'Eckwersheim et de 
Lampertheim) dans le département du Bas-Rhin ; 

 le décret n° 2016-72 du 29 janvier 2016 approuvant la convention de concession passée entre 
l'État et ARCOS pour le financement, la conception, la construction, l'entretien, l'exploitation et la 
maintenance de l'Autoroute A355 ; 

 l’arrêté ministériel du 16 janvier 2017 portant dérogation aux interdictions au titre des espèces 
protégées pour les travaux préparatoires du COS ; 

 l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 modifié par l’arrêté du 20 février 2018 et l’arrêté du 11 
octobre 2018, portant dérogation aux interdictions au titre des espèces protégées pour les 
travaux préparatoires du COS ; 

 le décret n°2018-36 du 22 janvier 2018 prorogeant les effets du décret du 23 janvier 2008 
déclarant d'utilité publique et urgents les travaux de l'Autoroute A 355, entre le nœud autoroutier 
A4-A 35 et le nœud autoroutier A 352-A 35 dans le département du Bas-Rhin ; 

 l’arrêté préfectoral en date du 30 août 2018, modifié par l’arrêté préfectoral du 17 décembre 
2018, portant autorisation unique au titre des articles L. 214-3 et suivants du Code de 
l’environnement, autorise la société ARCOS à réaliser les travaux nécessaires au projet du COS. 

 . 

 

L’arrêté préfectoral en date du 30 août 2018 (publié le 31 août) portant autorisation unique au titre des articles 
L. 214-3 et suivants du Code de l’environnement, autorise la société ARCOS à réaliser les travaux nécessaires 
au projet du COS. 

Dans cet arrêté, de nombreuses mesures sont prises en faveur du Hamster commun et en particulier des 
opérations de lâchers. 

En phase de lancement des travaux, durant les années 2017 et 2018, c’est l’Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage (ONCFS), l’opérateur historique, qui a mené ces opérations de lâchers de Hamster en 
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présence du personnel de SOCOS, d’ARCOS et des bureaux d’études écologiques qui mettent en œuvre les 
mesures en faveur du Hamster commun. Cela a ainsi permis au personnel d’ARCOS, de SOCOS et de leurs 
bureaux d’études de se former aux techniques de lâchers. 

La société ARCOS demande l’autorisation de procéder à l’introduction dans le milieu naturel de 
spécimens de Hamster commun (Cricetus cricetus) afin de répondre aux engagements et à ses 
obligations liées à l’arrêté préfectoral du 30 août 2018 portant autorisation unique. Ces opérations 
seront menées sur les sites de compensations de mesures intensives ou très intensives qui se situent 
en ZPS ou dans sa zone d’accompagnement. A noter que l’ONCFS continuera cependant à s’assurer 
des bonnes conditions d’opérations d'introduction dans le milieu naturel du Hamster commun. 

Les opérations d’introduction dans le milieu naturel de Hamster commun (Cricetus cricetus) nécessitent une 
demande de dérogation.  
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3.1 - INTRODUCTION DANS LE MILIEU NATUREL DE SPECIMENS DE 

HAMSTER COMMUN : RELACHER D'ESPECES PROTEGEES 

La procédure et le contenu de la demande de dérogation pour autoriser des opérations de relâcher de hamster 
est décrite à l'article R.411-32 du code de l'environnement : 

I.- Toute personne souhaitant, pour des motifs d'intérêt général, procéder à l'introduction dans le milieu naturel 
d'animaux ou de végétaux appartenant à des espèces désignées en application des articles L.411-4 et R. 411-
31 adresse une demande au préfet du département du lieu où doivent être, selon le cas, lâchés les animaux 
ou plantés ou semés les végétaux.  

II.- Cette demande est accompagnée d'un dossier qui comprend, outre l'indication, s'il s'agit d'une personne 
physique, de ses nom, prénoms et domicile, et, s'il s'agit d'une personne morale, de sa dénomination ou de 
sa raison sociale, de sa forme juridique, de l'adresse de son siège ainsi que de la qualité du signataire de la 
demande, l'information la plus complète sur :  

1° L'aptitude technique du demandeur à conduire l'introduction ou, s'il ne l'exécute pas lui-même, à la 
faire conduire ;  

2° Les motifs d'intérêt général qui justifient cette introduction ;  

3° Si elle est envisagée en vue de la réintroduction ou du renforcement de la population d'une espèce, 
l'évaluation de son incidence sur l'état de conservation de l'espèce ;  

4° Le nombre, l'origine ainsi que la provenance géographique des animaux ou des végétaux qu'il est 
envisagé d'introduire dans le milieu naturel ;  

5° La situation sanitaire dans la région d'origine des animaux ou des végétaux dont l'introduction est 
envisagée et l'état sanitaire de ces animaux et végétaux ;  

6° Les circonstances de temps et de lieu ainsi que l'ensemble des conditions générales d'exécution 
de la capture ou de l'enlèvement, du transport et de l'introduction des animaux ou des végétaux dans 
le milieu naturel, notamment au regard du droit de propriété ;  

7° L'évaluation des conséquences de l'introduction, d'une part, sur les milieux naturels où elle doit 
avoir lieu ainsi que sur la faune et la flore qu'ils hébergent, d'autre part, sur la sécurité des personnes 
et des biens ainsi que sur les conditions dans lesquelles s'exercent, dans le territoire affecté par 
l'introduction, les activités humaines ;  

8° La nature des mesures prévues pour accompagner et suivre dans le temps cette introduction ainsi 
que des dispositions nécessaires pour minimiser les risques qu'elle pourrait faire peser sur la sécurité 
des personnes et des biens ou sur la santé publique et, selon les cas, pour supprimer, réduire ou 
compenser les dommages qu'elle pourrait causer aux activités humaines, notamment agricoles, 
forestières, aquacoles et touristiques ;  

9° L'évaluation de son coût total et la capacité financière du demandeur à y procéder ou à y faire 
procéder. 

3.2 - TRANSPORT DES ANIMAUX D’ESPECES PROTEGEES EN VUE DES 

RELACHERS 

La demande de dérogation pour le transport en vue de l'introduction dans le milieu naturel d'animaux est 
réalisée en application de l’arrêté du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 6 février 2017, fixant les conditions 
de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées. 

La société ARCOS demande l’autorisation de transport afin de pouvoir transporter les individus nés en 
élevage. 
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4 - LES MOTIFS D’INTERET GENERAL JUSTIFIANT LES OPERATIONS DE 

LACHERS  

La France s'est engagée à maintenir la biodiversité sur son territoire et a pris diverses mesures (stratégie 
nationale de biodiversité, lois Grenelle) pour y parvenir. Ce maintien passe notamment par la conservation ou 
la restauration des populations d'espèces sauvages et tout particulièrement d'espèces faisant l'objet de 
protections internationales et nationales. 

S’agissant du Hamster commun d’Alsace, espèce classée « en danger » par l’UICN sur le territoire national, 
il a fait l’objet de plusieurs plans d’action depuis 2000. Le dernier Plan National d’Action (PNA) couvre la 
période 2019-2028. La stratégie nationale de préservation a pour objectif biologique la densification de 
l’ensemble des populations connues afin de parvenir, à terme, à des noyaux viables selon les critères 
écologiques admis (unités de 1500 individus d’un seul tenant avec une densité minimale de 2 terriers par 
hectare). 

La stratégie française de préservation de l’espèce repose sur une zone de protection statique (ZPS) et des 
zones d’accompagnement. Ce territoire, concernant 55 communes alsaciennes et une superficie de près de 
16 000 ha, a vocation à accueillir l’ensemble des actions de restauration des habitats et des opérations de 
renforcement des populations, dans les secteurs où celles-ci sont nécessaires. 

L’évaluation de ces opérations par suivi des indices d’abondance et télémétrie a confirmé que ce protocole 
pouvait conduire, de façon répétée, à l’installation d’une première génération sauvage née in situ.  

L’amélioration de l’efficacité à moyen et long terme des renforcements, dans un contexte de fragilité des 
dernières populations sauvages, reste un enjeu majeur pour l’espèce.  

 

La société ARCOS demande l’autorisation de procéder à l’introduction dans le milieu naturel de spécimens de 
Hamster commun afin de répondre aux engagements et à ses obligations liées à l’arrêté préfectoral du 
30 août 2018 portant autorisation unique. Ces opérations participent à la démarche de recherche suivi 
par l’ONCFS et au maintien à long terme de l’espèce sur le sol français. Les opérations de relâcher sont 
mises en œuvre dans les zones de mesures intensives ou très intensives qui sont situées au cœur des 
mesures extensives, garantissant ainsi un milieu environnant très favorable aux hamsters.  
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5 - L’APTITUDE TECHNIQUE D’ARCOS A FAIRE CONDUIRE LES 

OPERATIONS DE LACHERS SOUS L’EXPERTISE DE L’ONCFS 

ARCOS, en tant que maître d’ouvrage du COS, envisage de faire conduire les opérations de lâchers par 
SOCOS et des bureaux d’études écologiques.  

Une partie du personnel de SOCOS et des bureaux d'études écologiques qui mettent en œuvre, sous la 
maîtrise d’ouvrage d’ARCOS, les mesures en faveur du Hamster commun dans le cadre des travaux 
nécessaires au projet du COS disposent déjà des compétences requises pour conduire les opérations 
d’introduction dans le milieu naturel de Hamster commun. 

En ce qui concerne SOCOS, les salariés et préposés ont participé aux formations Hamster organisées par 
l'ONCFS en lien avec la DREAL Grand Est et les DDT 67 et 68 et ont une expérience relative à la gestion de 
Hamster commun. Ces salariés ont également contribué aux lâchers de Hamster commun de 2017 et 2018. 
Les attestations de formation se trouvent en annexe au présent document. En outre, SOCOS inscrira d’autres 
salariés aux prochaines formations Hamster organisées par les services de l’Etat. Ces personnes ainsi 
formées pourront contribuer aux futurs lâchers. 

Pour les bureaux d’études écologiques, leur personnel devra avoir participé aux formations à destination des 
bureaux d’études organisées par l’ONCFS en lien avec la DREAL Grand Est et les DDT 67 et 68 ou avoir une 
expérience dans la gestion du Hamster commun. 

En phase de lancement des travaux, durant les années 2017 et 2018, c’est l’Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage (ONCFS), qui a mené ces opérations de lâchers de Hamster en présence du personnel 
d’ARCOS, de SOCOS et des bureaux d’études écologiques qui mettent en œuvre les mesures en faveur du 
Hamster commun. 3 lâchers, en ZPS sud, centre et nord, de 190 individus en tout ont ainsi déjà été effectués 
par l’ONCFS avec l’aide des collaborateurs de SOCOS et d’ARCOS. Cela a ainsi permis au personnel 
d’ARCOS, de SOCOS et de leurs bureaux d’études de se former aux techniques de lâchers.  

L’ONCFS, ou toute autre structure disposant des compétences, et identifiée comme telle dans le cadre 
du Plan National d’Actions hamster, continuera à s’assurer des bonnes conditions d’opérations 
d'introduction dans le milieu naturel du Hamster commun.  

L’ONCFS est l’opérateur historique  et ce, depuis le premier Plan National d’Actions (PNA) Hamster. En effet, 
suite à l’inscription du Hamster commun d’Alsace à l’annexe IV de la Directive Habitats en 1992, puis à 
l’acquisition du statut d’espèce protégée en France dès 1993, un comité de pilotage pour la mise en œuvre 
d’un Plan National d’Actions (PNA) Hamster a été mis en place par le Préfet de région Alsace en 1995. 

Dans ce cadre institutionnel, à la demande du Ministère, l’ONCFS a engagé en 1996 un programme d’études 
sur le Hamster commun. Depuis cette date, un poste spécifiquement dédié au suivi du dossier Hamster – « 
chargé de mission Hamster » - existe au sein de la Cellule Technique de la Délégation Régionale Grand-Est 
de l’ONCFS, en résidence à la base de Gerstheim (67). 

Le programme d’études initial, a permis, sur une durée de 4 ans, de réaliser une synthèse des connaissances 
relatives à l’espèce, de mieux connaître l’évolution de l’aire de répartition de l’espèce et enfin, de développer 
une méthode de suivi des tendances d’évolution des populations. 

Depuis 2000, dans le cadre des quatre plans nationaux d’actions 2000-2004, 2007-2011, 2012-2016 et 2019-
2028, l’ONCFS répond aux demandes ministérielles suivantes : 

 Coordonner le programme d’élevage de Hamster commun d’Alsace, les opérations de renforcement 
des populations et les dispositifs d’évaluation (actions initiées en 2003). 

 Assurer le suivi de l’aire de répartition géographique de l’espèce et apporter des connaissances sur 
l’évolution démographique de ses populations. 

 Améliorer la connaissance et valoriser les données recueillies au sein d’un SIG (Base de Données 
Hamster mise en ligne sur le site internet de la DREAL Alsace http://www.alsace.developpement-
durable.gouv.fr/), au travers d’articles techniques et scientifiques, de documents de vulgarisation, de 
rapports internes. 

 Appui technique et scientifique aux études/développement de cultures agricoles favorables à l’espèce 

http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/),
http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/),
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 Assurer des conseils techniques et juridiques auprès de l’administration centrale et déconcentrée sur 
tout programme technique ou réglementaire susceptible de porter atteinte à l’espèce. 

 Contribuer à la diffusion de l’information auprès du grand public, des acteurs locaux et des 
administrations concernées. 

Dans le cadre du PNA Hamster 2019-2028, l’ONCFS est notamment chargé du pilotage de l’axe « Préserver 
et renforcer les populations fragiles ». 

Les opérations de mise en place d’émetteurs se feront par le CNRS, conformément aux autorisations dont cet 
établissement dispose. 

 

ARCOS, SOCOS et leurs bureaux d’étude travaillent en collaboration avec différents organismes scientifiques 
et techniques : 

 L’ONCFS, 

 Sauvegarde Faune Sauvage (élevage et transport), 

 CNRS DEPE (élevage et transport, implantation d’émetteurs et suivis télémétriques),  

 La chambre d’agriculture d’Alsace (mise en œuvre des mesures de compensation dites extensives et 
intensives pour le compte d’ARCOS), 

 L’Agriculture et Faune Sauvage d’Alsace (AFSAL) (rôle dans l’animation de la mise en place des 
mesures de compensation favorables aux hamsters), 

 Les bureaux d’études écologiques qui mettent en œuvre les mesures en faveur du Hamster commun 
et qui sont formés à la reconnaissance du Hamster par l'ONCFS en lien avec la DREAL Grand Est et 
les DDT 67 et 68. 
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6 - PRESENTATION DES MESURES DE COMPENSATION HAMSTER 

COMMUN PRESCRITES DANS L’ARRETE DU 30 AOUT 2018 

La réalisation de lâchers de hamster s’insère dans une stratégie plus globale visant au maintien de l’espèce 
sur le territoire alsacien. Celle-ci repose sur la complémentarité entre deux grandes familles de mesures qui 
sont : 

o Les mesures portant sur l'amélioration de l'habitat agricole du Hamster, avec des 
conséquences positives sur la probabilité de survie et la fécondité des individus présents. Il 
s’agit d’offrir aux individus présents : 

-  un habitat qui leur offre à la fois un couvert végétal protecteur pendant toute leur 
période d’activité,  

- une alimentation saine en quantités suffisantes,  

- la possibilité de d’établir de nouveaux terriers et de conquérir des territoires 
individuels à proximité de leurs terriers de naissance. 

o Les mesures portant sur les individus et la présence de l'espèce. Il s'agit de renforcer 
des noyaux de population menacés et/ou d'introduire l'espèce là où elle est absente, , 
par des lâchers d'individus produits en captivité. Ces mesures seront mises en œuvre 
sur des parcelles de mesures habitats intensives et très intensives. 

6.1 - MESURES PORTANT SUR L'HABITAT AGRICOLE 

Les mesures compensatoires consistent en une amélioration graduée de l'habitat du Hamster commun. La 
localisation des mesures compensatoires contractualisées en 2017-2018 figure en annexe 2. 

Selon le niveau d'amélioration de l'habitat, ces mesures sont dites extensives, intensives et très intensives. 
Les mesures intensives sont situées au cœur des mesures extensives, garantissant ainsi un milieu 
environnant très favorable aux hamsters. Les mesures intensives ont vocation à accueillir les opérations de 
relâcher, et les mesures extensives offrent une possibilité de diffusion de l’espèce, par l’amélioration de 
l’habitat en faveur du hamster. 

Pour la mise en place du dispositif portant sur l'amélioration de l'habitat, le pétitionnaire a notamment signé 
une convention, jointe en annexe 5, avec la Chambre d'Agriculture d'Alsace et l'Association pour la Faune 
Sauvage d'Alsace (A.F.S.A.L.) d'une durée de 25 ans renouvelable. Les modalités de renouvellement de cette 
convention ou le dispositif la remplaçant doivent être précisées un an avant la date d'échéance de cette 
convention. 

 

MESURES EXTENSIVES 

La compensation des impacts temporaires résultant du chantier et ce, durant toute sa durée, se fait par la 
mise en place d'une mesure collective dite extensive, calée sur le cahier des charges des Maec collectives 
Hamster 01’. Cette mesure évolue en fonction du cahier des charges actualisé de la M.A.E. en faveur du 
Hamster commun. 

Au vu du type de mesures proposées, le coefficient de compensation est de 2,30 fois la surface impactée. La 
compensation se fait par implantation de 185,8 ha de cultures favorables correspondant à 26 % des  
714 ha engagés en mesures extensives collectives contractualisées pour une période de 10 ans au sein de 
zones collectives dédiées en Z.P.S. ou en continuité directe de la Z.P.S. en Zone d’Accompagnement. 

Cette surface de compensation de 714 ha se matérialise par : 

 403 ha de mesures extensives sur le secteur de Stutzheim-Offenheim contractualisées de mi-
novembre 2017 à mi-novembre 2027 ;. 
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 204 ha de mesures extensives sur le secteur d'Oberschaeffolsheim de mi-novembre 2017 à mi-
novembre 2027 ; 

 107 ha de mesures extensives contractualisés pour la période de mi-novembre 2018 à mi-novembre 
2028 sur un secteur favorable au Hamster commun ; 

Le périmètre des zones collectives est au minimum d'une surface de 100 ha. Ils sont situés au sein de la 
Z.P.S. nord, centre ou dans leur continuité, dans les zones d’accompagnement. 

Le cahier des charges des engagements de l'opération souscrit par le collectif d'agriculteurs est précisé à 
l'annexe 3. 

Les mesures compensatoires portant sur les impacts temporaires résultant du chantier pour le Hamster 
commun sont mises en œuvre pour une durée de 10 ans conformément à l’arrêté du 30 août 2018. 

 

MESURES INTENSIVES ET TRES INTENSIVES 

Pour les impacts définitifs sur l'habitat du Hamster commun, la compensation se fait par la mise en place de 
mesures intensives. Au vu du type de mesures proposées le coefficient de compensation est de 2,5 fois la 
surface impactée, soit 287,5 ha de mesures intensives collectives et individuelles. 

Les mesures intensives sont localisées dans la Z.P.S. ou en continuité directe dans la zone 
d'accompagnement. 

La répartition entre les mesures intensives et les mesures très intensives est la suivante : 

 

Mesures intensives collectives 

Les mesures intensives sont situées au cœur des mesures extensives, garantissant ainsi un milieu 
environnant très favorable aux hamsters. 

Le cahier des charges des engagements de la mesure intensive collective est précisé à l'annexe 3. 

Il prévoit, sur des superficies d'amélioration de l'habitat d'au minimum 10 ha d'un seul tenant (c'est-à-dire 
constitués de parcelles contiguës ou tout au plus séparées par un chemin agricole), une succession de 
cultures neutres, de cultures favorables et de bandes non récoltées. 

204,5 ha de mesures collectives sont à maintenir jusqu'à la fin de la concession. 

 

Mesures individuelles très intensives 

Les mesures très intensives sont localisées dans la Z.P.S., au sein de périmètres collectifs de mesures 
extensives plus vastes ou à proximité. Cela garantit ainsi un environnement très favorable aux hamsters. 

Le cahier des charges des engagements de la mesure individuelle très intensive est précisé à l'annexe 3. 

Il prévoit la succession sur une parcelle donnée de cultures favorables, avec des modalités de non récolte en 
cas de présence effective de terrier. 

Les 83 ha de mesures individuelles intensives se répartissent de la manière suivante : 

 57 ha sur des parcelles contiguës ou très voisines de mesures très intensives individuelles sur le 
secteur d'Elsenheim contractualisées pour 10 ans. Une analyse globale des résultats observés sur 
l'évolution des populations de Hamster commun sur les sites objets de ces mesures doit être réalisée 
avant transformation en mesures intensives collectives, et transmise pour validation au service en 
charge de la protection des espèces. Cette transformation en mesures collectives intensives doit 
intervenir dans un délai de 10 ans  

 26 ha de mesures individuelles très intensives restantes réparties de manière isolée sur les secteurs 
d'Elsenheim, Grussenheim, Jebsheim, Blaesheim, Geispolsheim et Bischoffsheim. 

Ces mesures très intensives individuelles isolées doivent être transformées en mesures intensives collectives 
au plus tard à la mi-novembre 2019 (pour une implantation des cultures favorables fin 2019), selon le cahier 
des charges des mesures intensives collectives présenté eu annexe 3.  
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6.2 - MESURES PORTANT SUR LES INDIVIDUS 

Des mesures de renforcement de population sont mises en place par lâchers d'individus issus 
d'élevages au sein des îlots de mesures intensives ou très intensives qui peuvent être situées en ZPS 
ou dans sa zone d’accompagnement. Ces mesures sont constituées de parcelles qui constituent un 
milieu très favorable au hamster. Ces parcelles sont donc particulièrement propices à la réalisation de 
lâchers. 

 

17 opérations de renforcement de population sont programmées au total selon le calendrier suivant en lien 
avec le calendrier de mise en œuvre des mesures intensives et très intensives : 

 1 opération a été réalisée en 2017 (Z.P.S. Sud) - 70 individus ; 

 2 opérations ont été mises en œuvre en 2018 (ZPS Centre et Nord) - 120 individus. 

ARCOS demande une autorisation de lâchers pour les opérations suivantes : 

 2 opérations en 2019- 120 individus ; 

 3 opérations en 2020 - 180 individus ; 

 3 opérations en 2021 - 180 individus ; 

 3 opérations en 2022 - 180 individus ; 

 3 opérations en 2023 - 180 individus ; 

 Toute opération de lâcher qui serait nécessaire à l'issue des opérations de lâchers programmées 
(2017-2023) en application de l’arrêté d’autorisation unique du 30 août 2018. En effet, ARCOS s’est 
engagée à travers l’arrêté d’autorisation unique du 30 août 2018 au maintien d'une densité minimale 
de 2 terriers par ha au printemps sur 6 noyaux distincts de mesures intensives au sein de 3 mesures 
extensives collectives a minima. À défaut, des opérations de renforcement supplémentaires sont à 
réaliser. 

Les individus sont issus dans un premier temps des élevages locaux (C.N.R.S. et Sauvegarde Faune 
Sauvage, Naturoparc), puis une fois qu'est effectuée la mise en service de l'élevage réalisé par le pétitionnaire 
en collaboration avec le C.N.R.S., les individus pourront également être issus de ce dernier (cf 6.3.1). 

PROTOCOLE DE RENFORCEMENT 

Les opérations sont effectuées selon le cahier des charges présenté en annexe 3.  

La non récolte assure un couvert végétal permanent qui garantit localement protection et alimentation aux 
animaux relâchés et à leurs jeunes nés en milieu naturel jusqu’à leur entrée en hibernation et favorise ainsi 
leur survie. 

L’exploitant agricole doit s’engager contractuellement à reconduire sa parcelle en céréale à paille d’hiver au 
cours de la saison culturale N+1 (année suivant le lâcher). L’itinéraire technique suivi par l’exploitant en 
deuxième année (pratique conventionnelle, couvert permanent) est défini par l’agriculteur en concertation avec 
la mission Hamster de l’ONCFS et en lien avec la Chambre d’Agriculture Alsace (CAA). 

Le maintien d’un couvert végétal non moissonné et de reconduction d’une céréale à paille d’hiver sur les sites 
de lâcher est une condition indispensable à la réussite des lâchers. Le couvert doit être assuré l’année du 
relâcher et l’année suivant le relâcher.  
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LOCALISATION DES PARCELLES DE LACHERS 

ARCOS se concerte en chaque début d’année, avec les services de la DREAL et en collaboration avec la 
CAA afin de définir les parcelles qui accueilleront les lâchers de l’année en question. Ces parcelles seront 
constituées par des sites de mesures intensives ou très intensives qui sont situées en ZPS ou dans sa zone 
d’accompagnement. Les parcelles devront avoir une superficie supérieure à 2 ha. La densité de relâcher est 
d’environ 20 individus par ha conformément à l’annexe 24 de l’arrêté du 30 août 2018. 

Chaque parcelle de lâcher doit constituer une « parcelle source », c’est à dire une parcelle capable d’assurer 
la dispersion de hamsters sauvages dans les cultures favorables environnantes, dans les 2 années qui 
succèdent le lâcher de hamsters d’élevage. 

 

ORGANISATION TECHNIQUE DES PARCELLES ACCUEILLANT DES LACHERS 

L’organisation des parcelles suivra les principes de l’action 4.2 du Plan National d’Actions en faveur du 
hamster (2019-2028). Les animaux sont issus d’élevages impliqués dans le cadre du PNA hamster selon le 
principe de l’action 4.1 du PNA. 

Le cahier des charges rédigés par l’ONCFS pour ses lâchers servira de base de travail. ARCOS se chargera 
de cette organisation. En outre, l’ONCFS, ou toute autre structure impliquée dans le cadre du PNA hamster, 
et disposant des compétences nécessaires, contrôlera les plans et les préconisations proposés par ARCOS. 

L’organisation de la parcelle prévoit de préparer les éléments suivants : 

- Cartes localisant les linéaires de clôtures électriques et les terriers artificiels, 

- Points cartographiques à jalonner sur le terrain enregistrés dans des GPS de terrain. 

PREPARATION DES PARCELLES ACCUEILLANT DES LACHERS 

Ces parcelles auront fait l’objet d’une préparation préalable au lâcher par un prestataire spécialisé environ 5 

jours avant la date du lâcher. ARCOS transmettra le cahier des charges et les cartes de terrain pour la 

préparation et l’entretien du site de renforcement au prestataire en charge de ces mesures. L’opérateur 

réalisera au préalable les DT-DICT. Des jalons seront posés pour localiser les clôtures et les pré-terriers qui 

devront être respectivement posées et creusés. Des clôtures électrifiées de type TURBOMAX devront être 

posées suivant le schéma proposé par l’opérateur spécialisé. La végétation sera ensuite entretenue tout au 

long de la saison d’activité de l’espèce (du lâcher jusqu’au 1er octobre), aux abords de la clôture afin que celle-

ci reste efficace. A partir du 15 octobre, la clôture sera retirée par l’entreprise prestataire. 

Les parcelles font également l’objet d’une battue à blanc avant tout lâcher afin de s’assurer de la non présence 
de prédateurs comme le renard. 

 Figure 1 : Clôture anti-prédation 
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Les clôtures feront l’objet d’un contrôle hebdomadaire par le prestataire. Dès lors que des dégradations du 
dispositif de mise en défens sont avérées, le prestataire informera ARCOS pour définir des suites à donner 
(battue à blanc,…). 

Les hamsters sont relâchés dans des terriers artificiels préalablement réalisés à la tarière thermique et 
disposés tous les 20-25 m le long de transects parallèles. Cette disposition permet de maximiser les contacts 
entre les animaux tout en respectant la territorialité du Hamster commun. Ces pré-terriers sont constitués par 
deux galeries se rejoignant à leur extrémité, l’une verticale allant jusqu’à 70-100 cm, l’autre oblique distante 
de 50 cm de la première (cf. figure 4). Ils fournissent au hamster un abri pour les premières heures/jours après 
lâcher, une condition déterminante pour leur survie (Müskens et Kuiters 2008). 

 

Figure 2 : Schéma d’un terrier artificiel et photographie de la technique de lâcher 

 

OPERATION DE LACHERS 

L’opération de lâchers sera effectuée, sous la maîtrise d’ouvrage d’ARCOS, par SOCOS et/ou par leurs 
bureaux d’études qualifiés pour ce type d’opérations (Voir paragraphe 5). Les lâchers pourront avoir lieu du 
1er avril jusqu’au 15 juillet. Les dates de relâcher pourront être plus tardives en fonction de l’évolution du 
protocole de relâcher qui sera testé dans le cadre du PNA. Cette évolution des dates de relâcher se fera après 
information et validation par la DREAL. Cette mesure limite efficacement l’action de l’ensemble des prédateurs, 
terrestres et aériens1. 

Lors des lâchers, afin d’offrir une protection contre l’ensemble du cortège de prédateurs, le couvert devra 
présenter les caractéristiques suivantes : hauteur de végétation > 25 cm et taux de recouvrement de la 
végétation > 80%2. 

Un seul hamster est lâché par pré-terrier. Un complément alimentaire correspondant à 48 heures 
d’alimentation est déposé dans le fond du pré-terrier pour faciliter l’acclimatation de l’animal à son nouveau 
milieu. 

Sur chaque parcelle de renforcement, l’ensemble des individus sont relâchés lors d’une seule opération.  

Un maintien d’un couvert végétalpermanent sur les parcelles d’accueil de mai au 15 octobre, pendant 
2 saisons culturales à compter de la date de lâcher. Le protocole de l’ONCFS sera mis en œuvre et 
l’ONCFS, ou toute autre structure identifiée dans le PNA, disposant des compétences nécessaires, pourront 
veiller à la bonne exécution du protocole.  

                                                      

1 Eidenschenck J., Villemey A (ONCFS), 2012, Mise en œuvre du Plan d’action en faveur du Hamster commun (Cricetus cricetus) 
en Alsace. Etat des connaissances sur la dynamique des populations de hamster commun et ses facteurs déterminants 
(habitats, prédation…). Quelle stratégie pour la croissance des populations ? 
2 Maurice Lahaye (Pays-Bas), communication personnelle. 
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Figure 3 : Transport des animaux sur les parcelles de lâcher dans leurs boîtes adaptées. 

 

 

EXEMPLES DES LACHERS EFFECTUES EN 2017 ET EN 2018 

1.1.1.1.1.1. SITES ET OPERATION DE LACHER DE HAMSTER DE 2017 

Cette opération a été effectuée par l’ONCFS le 6 juin 2017 sur une parcelle de mesures « très intensives » 
bien située par rapport aux autres parcelles déjà contractualisées. La parcelle est située sur la commune 
d’Elsenheim en ZPS sud. 

Cette parcelle a été cultivée avec un mélange céréalier à base de blé, de seigle, d’épeautre, de féverole et de 
pois. En outre, pour compléter ce mélange, cinq bandes de tournesol ont été implantées fin mai sur le terrain 
selon les prescriptions de l’ONCFS. Cette composition du couvert végétale sera identique pour toutes les 
autres parcelles accueillant de futures opérations de lâchers. La parcelle ainsi aménagée est particulièrement 
favorable à l’introduction du Hamster commun. En effet, l’association de céréales à paille, de légumineuses et 
de tournesol apportera tout au long de la saison une alimentation équilibrée et de qualité, y compris pour la 
période d’hibernation. De plus, le choix de céréales à pailles longues comme le seigle et l’épeautre offre une 
protection supplémentaire contre les échassiers prédateurs, cigognes et hérons, en complément de la mise 
en place d’un dispositif de clôtures électriques. 
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Figure 4 : Couvert de céréales hautes sur la parcelle de lâcher le 17 mai 2017 

Par ailleurs, les autres parcelles de mesures intensives en ZPS sud sont composées : 

- soit d’un mélange céréalier à base de blé, de seigle, d’épeautre, de féverole et pois, 

- soit de blé d’hiver ou de blé de printemps avec des bandes d’avoine et tournesol. 
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L’opération de lâcher des 70 individus s’est parfaitement déroulée sous le contrôle de l’ONCFS et l’appui des 
équipes de Sauvegarde Faune Sauvage. 

35 individus mâles et 35 individus femelles ont été relâchés. Les 70 individus ont été répartis dans des cages 
individuelles marquées par le numéro de terrier. Ces individus sont identifiés par puces électroniques. 

Les pré-terriers ont été signalés par des jalons marqués et ont été bouchés juste après avoir été creusés. 
Avant le lâcher, les terriers sont débouchés et de la nourriture pour hamster est mise dans les terriers. 

Les cages sont disposées à la verticale pour la libération de l’individu. Lorsque le hamster se trouve au fond 
de son terrier, les trous ont été immédiatement rebouchés par un bouchon de paille et des graines de radis 
ont été parsemées autour du terrier (afin de fournir de l’eau au hamster en cas de sécheresse estivale). 

L’ONCFS effectue des suivis tous les mercredis matin afin de s’assurer de divers paramètres dont la prédation 
(pose de piège à crottes,…). D’après les informations transmises par l’ONCFS, les clôtures et la culture qui 
était d’une grande hauteur, ont permis de limiter la prédation.  

          

Clôtures électriques de la parcelle de lâcher Préparation des boîtes contenant les 70 individus sur 
la parcelle d’Elsenheim 
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Préparation des pré-terriers de Hamster commun                 Hamster commun relâché dans son pré-terrier 
signalés par un jalon 

1.1.1.1.1.2. SITES ET OPERATION DE LACHER DE HAMSTER DE 2018 

120 hamsters ont été lâchés les 11 et 12 juillet 2018 en ZPS Centre (Entzheim) et Nord (Oberschaeffolsheim) 
dans le cadre des mesures compensatoires. 

1.1.1.1.1.2.1. SITE D’OBERSCHAEFFOLSHEIM 

60 individus ont été relâchés sur le site de mesures intensives d’Oberschaeffolsheim (ZPS nord) d’une surface 
de 4,2 ha le 12 juillet 2018. 

 

Figure 5 : parcelle de lâchers du site d’Oberschaeffolsheim 

 

30 individus mâles et 30 individus femelles ont été relâchés. 

L’ONCFS, l’association Sauvegarde Faune Sauvage, ARCOS et SOCOS ont participé à l’opération. 

La parcelle a fait l’objet d’une battue à blanc avant le lâcher. Conformément au protocole, la parcelle était 
clôturée et électrifiée afin d’empêcher les prédateurs d’y pénétrer. 

 Figure 6 : Battue à blanc avant les lâchers 
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1.1.1.1.1.2.2. SITE DE GEISPOLSHEIM/ENTZHEIM 

60 individus ont été relâchés sur le site de mesures intensives de Geispolsheim/Entzheim (ZPS centre) d’une 
surface de 4,2 ha le 11 juillet 2018. 

 

Figure 7 : parcelle de lâchers du site de Geispolsheim/Entzheim 

30 individus mâles et 30 individus femelles ont été relâchés. 

L’ONCFS, l’association Sauvegarde Faune Sauvage, ARCOS et SOCOS, ont participé à l’opération. 

La parcelle a fait l’objet d’une battue à blanc avant le lâcher. Conformément au protocole, la parcelle était 
clôturée et électrifiée afin d’empêcher les prédateurs d’y pénétrer.     

                

Relâcher de hamster et quand ce dernier se trouve au fond de son terrier, les trous sont immédiatement 
rebouchés par un bouchon de paille 
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PROTOCOLE DE SUIVI DES MESURES COMPENSATOIRES HAMSTER COMMUN 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 août 2018, des comptages seront effectués en septembre de 
l’année du lâcher. Dans le cadre du suivi des mesures de compensation, des comptages seront également 
effectués au printemps suivant. 

Une fois les suivis réalisés, des rapports sont rédigés et transmis au service en charge de la protection des 
espèces dans les délais impartis (15 mai pour le suivi printanier et 31 octobre pour le suivi automnal). 

 

LES COMPTAGES DE PRINTEMPS 

Des comptages à la sortie de l'hibernation sont réalisés chaque année. Le protocole de comptage appliqué 
est celui établi et mis en œuvre dans le cadre du plan national d'action. 

Les parcelles concernées par ces comptages de printemps sont les parcelles de compensation portant des 
cultures favorables (listée dans le cahier des charges de la MAE Hamster commun en vigueur) l'année du 
suivi : 

 Pour les mesures collectives extensives : toutes les parcelles du périmètre collectif portant des 
cultures favorables au printemps concernées. 

 Pour les mesures collectives intensives : toutes les bandes portant des cultures favorables l'année du 
suivi, et toutes les bandes de couverts non récoltées. 

 Pour les mesures « très intensives » : toute la superficie de toutes les parcelles conventionnées. 

 

Le repérage et la cartographie des terriers sont réalisés courant avril/mai. Sur les parcelles concernées par le 
suivi, la méthodologie est la suivante : 

 Parcours de la parcelle le long de transects espacés de 10 mètres dans les céréales à paille et méteils 
d'hiver et de 3 mètres dans les parcelles de luzerne et de légumineuses d'hiver, 

 Au sein de chaque parcelle, géoréférencement de chaque terrier appartenant avec certitude à du 
Hamster commun, 

 L'identification certaine du terrier est assurée par la vérification de tous les terriers sur lesquels 
subsistait un doute au moment de leur découverte, par des agents disposant d'une grande expertise 
dans l'identification des terriers de Hamster commun. Dans certaines situations, le diagnostic définitif 
nécessite la mise en place de dispositifs (pièges photographiques, à empreintes ou à poils) permettant 
d'identifier l'occupant du terrier. 

 

Ce suivi est précédé de l'établissement d'une carte de localisation des cultures favorables selon leur nature, 
à partir des informations qui sont transmises par les agriculteurs et collectifs d'agriculteurs par l'intermédiaire 
de l'AFSAL et de la Chambre d'agriculture, responsables de l'animation des périmètres collectifs. 

Par ailleurs, les agriculteurs partenaires sont invités au printemps à communiquer au maître d'ouvrage, par 
l'intermédiaire de la Chambre d'agriculture et de l'AFSAL, leurs propres observations de présence de terriers 
printaniers. Celles-ci sont vérifiées sur le terrain par un agent compétent. 

Ce suivi est réalisé chaque année pendant 10 ans à compter de l'année suivant l'implantation de la culture 
pour les MAEC et sur la durée de la concession pour les autres mesures intensives et très intensives. Ensuite, 
la fréquence du suivi sera réévaluée en concertation avec le service en charge de la protection des espèces 
sur la base des résultats des années précédentes et des pratiques en vigueur dans le cadre du plan national 
d'actions. 

À l'issue des comptages de l'année, les données (localisation des terriers et parcelles prospectés) doivent être 
transmises pour le 15 mai au service en charge de la protection des espèces. 
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LES COMPTAGES DE SEPTEMBRE 

Les parcelles concernées par ce suivi sont celles où des opérations de renforcement de Hamsters communs 
ont été réalisés au cours des 2 années culturales écoulées. 

Le dénombrement et la cartographie des terriers avant l'entrée en hibernation permettent d'estimer le succès 
de survie et de reproduction avant hibernation sur les parcelles ayant fait l'objet d'opérations de renforcement. 

Sur les parcelles concernées, un dénombrement de l'ensemble des terriers occupés est effectué à la mi-
septembre de l'année du lâcher. Chaque terrier est géoréférencé par GPS. 

Le diagnostic d'occupation peut être effectué avec les protocoles suivants : 

 Détection de fèces fraîches appuyée par des traces d'alimentation récentes aux abords de l'entrée du 
terrier et/ou évaluation de l'état de « fraîcheur », du déblai (sol frais, non tassé). 

 En cas de doute, des pièges photographiques sont installés pour vérifier la présence d'individus. 

Ce suivi est réalisé pendant 2 ans pour chaque opération de renforcement de population. Les données doivent 
être transmises au plus tard pour le 31 octobre au service en charge de la protection des espèces. 

LE SUIVI DES INDIVIDUS MARQUES PAR EMETTEUR 

Les parcelles concernées par ce suivi sont celles où des lâchers de Hamsters communs ont été réalisés au 
cours des 2 années culturales écoulées, et qui bénéficiaient d'une clôture électrique de protection contre les 
prédateurs terrestres. Le suivi est également réalisé aux abords de la parcelle dans le cas où des individus 
équipés d’émetteur se seraient dispersés.  

Le protocole des opérations de lâchers des Hamsters communs prévoit que des individus soient équipés d'un 
radio-émetteur dans la cavité abdominale. 

Les suivis s'appuient sur le protocole en vigueur dans le cadre du PNA. 

 

Figure 8 : Dispositif de piège photographique (droite) pour détecter la sortie des jeunes (gauche). 
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CONDITIONS GENERALES DE TRANSPORTS ENTRE LE SITE D’ELEVAGE ET LE SITE DE 

LACHER 

La distance entre le site d’élevage et le site de lâcher est au maximum de 150 km (le site d’élevage le plus 
éloigné est situé à Jungholtz (68) et 1 heure 30 min de transport. 

Le transport est réalisé par véhicule utilitaire par Sauvegarde Faune Sauvage. L’équipe de transport dispose 
d’un carnet de route précis détaillant la démarche à suivre lors du transport. Ce carnet est complété par la 
mise à disposition de la liste de contacts téléphoniques indispensables pour mener à bien l’opération de lâcher.  

Le véhicule de transport du Hamster commun est équipé d’un système de climatisation pour maintenir une 
température constante. 

Les lâchers sont réalisés préférentiellement tôt le matin pour éviter les grosses chaleurs. 

De manière à limiter le stress et le contact avec les opérateurs, les animaux sont transportés dans des boîtes 
individuelles opaques (limitation du stress visuel) et en bois (limitation du stress lié au bruit) et ne nécessitant 
pas de préhension directe des animaux. Du foin y est glissé, permettant à l’animal de se créer un nid.  

À ce jour, aucun décès n’a été observé lors des transports. 

          

Figure 9 : Transport des animaux dans des boîtes et un véhicule adaptés. 

 

CALENDRIER DES OPERATIONS DE LACHER 

Pour une reproduction l’année du lâcher, les opérations doivent avoir lieu tout au long de la période de 
reproduction du Hamster commun soit entre le 1er avril et le 15 juillet. La date du 15 juillet est liée au fait que 
la fécondité des hamsters femelles (âgées de 1 à 2 ans) diminue rapidement après cette date. Cependant, la 
date limite de lâcher des individus pourrait se situer plus tard dans l’année (sans excéder le  
15 octobre), en fonction de l’évolution du protocole de relâcher qui pourrait avoir lieu dans le cadre du PNA. 
La possibilité de relâcher plus tardif ne pourra se faire qu’avec accord préalable de la DREAL. 

 

6.3 - MESURES D'ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE AU HAMSTER 

COMMUN 

En complément des mesures d'évitement, de réduction et de compensation, des mesures d'accompagnement 
favorables au Hamster commun sont mises en œuvre. 
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CREATION D'UN ELEVAGE EN SEMI-LIBERTE 

Le pétitionnaire met en place, en collaboration avec le C.N.R.S., la création et le suivi scientifique d'un élevage 
en semi-liberté, pour produire des individus plus adaptés à la vie sauvage. L'objectif prioritaire est que les 
individus destinés aux opérations de renforcement de populations soient déjà accoutumés à la vie en liberté 
tout en étant préservé de la prédation. Cet élevage de semi-liberté d'une surface d'environ 2 ha est mis en 
place au niveau de l'échangeur RN4-A355 dont la maîtrise foncière est assurée par le pétitionnaire. Sa mise 
en service est effective au plus tard 1 an après la mise en service de l'infrastructure. 

L'enclos doit être étanche à la fois aux Hamsters communs afin d'éviter leur dispersion dans le milieu en 
dehors de l'enclos, ainsi qu'aux différents prédateurs terrestres et aériens. Il doit toutefois permettre un accès 
ponctuel aux engins d'entretien. 

Les objectifs précis et les modalités de construction et de fonctionnement de cet élevage en semi-liberté sont 
décrits en annexe 4. Lorsque cet élevage sera en place, les individus qui en sont issus, pourront être réintroduit 
dans le milieu naturel dans le cadre des opérations de relâcher. 

 

 

FINANCEMENT DE PROGRAMMES SCIENTIFIQUES DE RECHERCHE 

Le financement d'un programme de recherche est assuré par le pétitionnaire. Ce financement correspond au 
minimum à la prise en charge d'une thèse ou à un montant équivalent dans le cadre d'un programme de 
recherche visant l'amélioration des connaissances pour la préservation du Hamster commun. 

Ce projet peut notamment s'articuler avec les mesures compensatoires et d'accompagnement développées 
par le pétitionnaire dans le présent projet. 

Ce programme de recherche s'inscrira dans le cadre du Plan National d'Actions en faveur du Hamster commun 
en vigueur. Il peut notamment porter sur les axes de recherche suivants extraits du P.N.A. 2012-2016 et des 
axes de recherche du P.N.A. 2018-2028 : 

 caractériser l'écosystème et des pratiques agricoles favorables ; 

 étudier l’amélioration du franchissement d'infrastructures linéaires par le Hamster commun; 

 conserver l'espèce ex-situ et la réintroduire efficacement; 

 suivre et améliorer les lâchers. 

Les organismes de recherche compétents dans le domaine de la préservation du Hamster commun sont 
associés tels que le C.N.R.S. et l'O.N.C.F.S. 

Le démarrage du projet de recherche a lieu dès l'année 2019. 
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7 - L’EVALUATION DE L’INCIDENCE DE L’INTRODUCTION DU HAMSTER 

COMMUN SUR SON ETAT DE CONSERVATION  

Les opérations de renforcement prévues doivent contribuer, de façon conjuguée avec l’amélioration 
progressive des habitats (nouvelle MAEC entrant en application en mai 2018 et mesures compensatoires 
présentant le même cahier des charges que les MAEC), à la restauration de populations viables (> 1500 
individus3) de hamster commun dans chacune des zones de présence de l’espèce. 

L’ambition est d’obtenir des résultats comparables à ceux observés aux Pays-Bas. Les renforcements des 
populations ont été décisifs pour maintenir des populations de hamster commun dans ce pays. 

Les Pays-Bas restent à ce jour le seul pays d’Europe à avoir sauvegardé ses populations de hamsters grâce 
à la réintroduction d’individus d’élevage. En 2000, les derniers individus sauvages présents ont été capturés 
puis intégrés à un programme d’élevage. Entre 2002, première année de réintroduction dans des réserves 
dédiées, et 2007, le nombre de terriers de hamsters aux Pays-Bas est passé de quelques dizaines d’individus 
à plus de 1 000 (cf. figure 3). En 2008, la taille de la population a diminué de plus de 50%. Depuis cette date, 
une tendance à la stabilisation est observée. Les populations restent toutefois fragiles et le programme de 
renforcement se poursuit (comm. Pers. Gerard Müskens, ALTERRA). 

 

Figure 10 : Évolution du nombre de terriers occupés aux Pays-Bas de 1994 à 2014 (source : ALTERRA ; 
http://www.clo.nl/indicatoren/nl1073-hamster, consulté le 4 novembre 2016). 

 

L’atteinte de ce résultat a nécessité la réussite des deux étapes clé d’un renforcement de populations4 : 

 La phase d’installation : survie et reproduction in situ suffisante des femelles d’élevage lâchées pour 
permettre la présence de jeunes individus sauvages nés in situ, à même de constituer une population 
de départ capable de se reproduire l’année suivante. 

 La phase de persistance : survie et reproduction des générations sauvages successives issues des 
opérations de renforcement, à des niveaux suffisamment élevés pour compenser la mortalité annuelle. 
Le succès de cette phase s’évalue concrètement à la lecture de l’évolution des densités et de l’aire 
de répartition des hamsters sauvages sur et autour des zones de lâcher. 

 

                                                      

3 Seuil proposé par Kayser (2005). 
4 Armstrong, D.P., Seddon, P.J., 2008. Directions in reintroduction biology. Trends Ecol. Evol. 23, 20–25. 
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L’évaluation des renforcements réalisés en 2012 et 2013 avait démontré que le protocole de lâcher permettait 
généralement l’installation d’une nouvelle génération sauvage sur les parcelles de lâcher. Les clôtures 
électriques anti-prédation, associées à de la non récolte de céréales à pailles d’hiver, sont efficaces pour 
assurer la reproduction des animaux d’élevage lâchés. 

En effet, sauf problèmes de pénétration des parcelles par des prédateurs ou verse du couvert provoquée par 
les intempéries (qui peut alors favoriser la prédation aérienne), la conjonction de ces éléments permettait 
d’observer des densités de hamsters élevées (>20 individus/ha) avant la 1ère entrée en hibernation. Les 
hamsters de la première génération sauvage étaient eux-mêmes capables de se reproduire l’année après le 
lâcher, à condition de la mise en place d’une céréale à pailles d’hiver une deuxième année de suite. Enfin, 
une dispersion des hamsters sur un rayon de 200 mètres avait même été observée dans les deux années qui 
avaient suivi l’opération réalisée à Blaesheim en 20125. 

Le tableau 1 ci-dessous indique la réussite de la phase d’installation en 2012 et 2013 mais une dégradation 
de cet indicateur en 2014 et en 2015. 

Année 2015 2014 2013 2012 

  
Tous sites 
confondus 

Tous sites 
confondus 

Tous sites 
confondus 

Blaesheim + 
zone sud 

Période mai-juillet juin-juillet mai-juin mai 

Nombre hamsters lâchés 437 427 508 190 

Nombre terriers septembre 96 175* 458 137 

Nb. septembre/Nb. lâcher 22,0% 45,7% 90,2% 72,1% 

Tableau 1 : Évolution de l’indicateur de réussite de la phase d’installation de 2012 à 2015 

En revanche, les suivis réalisés sur la période 2012-2015 montrent qu'aucune des 11 opérations de lâcher 
réalisées entre 2012 et 2014 n’a pas été un succès à moyen terme (cf. bilan ONCFS des renforcements 
20156). Malgré des évolutions variables en année n+1, en deuxième et troisième année, le nombre de 
descendants des animaux d’élevage finit généralement par décliner. 

La figure suivante présente un cas typique d’évolution à 2-3 ans du nombre de terriers sur les sites de 
renforcement. Il s’agit du lâcher réalisé à Blaesheim en 2012. La phase d’installation avait été très satisfaisante 
avec la présence d’une première génération sauvage en 2013. Cependant, en avril 2015, un seul terrier avait 
pu être observé sur ce site. 

                                                      

5 Grandadam J.., Eidenschenck J. (2013) Renforcement des populations de Hamster commun 2012. Protocole et bilan. 43p. 
6 CHAIGNE A., EIDENSCHENCK J. et al. (2016) Renforcement des populations de Hamster commun 2015. Protocole et bilan. 
38p. 
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Figure 11 : Évolution du nombre de terriers dénombrés en cultures favorables à Blaesheim entre 2012 et 
2015 (tampon de 300 mètres autour des parcelles de lâcher) 

 

L'échec du développement à moyen terme de populations sur les sites de lâcher suggère un milieu encore 
globalement défavorable à l'espèce, malgré le déploiement des mesures MAE collectives ou des mesures 
compensatoires présentant le même cahier des charges que les MAEC. Les animaux lâchés survivent 
généralement à la phase de lâcher mais les conditions de milieu ne leur permettent pas de s'installer 
durablement. Parmi les facteurs pouvant expliquer ces conditions de milieu défavorables figurent les facteurs 
liés à l'agriculture (type de cultures, assolement, rotation des cultures, pratiques agricoles et itinéraires 
techniques) mais aussi la prédation, ainsi que les aléas climatiques. 

Dans les relations prédateurs-proies, la prédation peut à elle seule maintenir une population de proies à un 
faible effectif en l'empêchant de se développer. C'est une situation appelée puits de prédation (« predator 
pit »). L'efficacité des mesures de protection des parcelles de lâcher par des clôtures électriques suggère que 
la prédation terrestre pourrait être un facteur limitant majeur des populations de hamsters. Toutefois, on ne 
peut exclure qu'une part de l'effet prédation soit liée à un milieu dégradé qui ne permet pas aux hamsters de 
se protéger des prédateurs et qui n'offre aux prédateurs que peu de proies de substitution. Il est donc 
nécessaire, lors des prochaines opérations de repeuplement, de mettre en place des protocoles d’étude des 
facteurs qui déterminent l'installation de populations viables sur le moyen à long terme. 

 

Les quatre dernières années de renforcement ont été marquées par une forte variabilité de l’indicateur 
d’efficacité des lâchers. On constate, au mieux, un maintien des populations sauvages renforcées, mais pas 
de développement sur le moyen terme. Il y a donc à ce jour des interrogations fortes sur l’efficacité des lâchers 
dans les conditions actuelles.  

Dans le cadre du PNA, la période 2017-2021 sera dédiée à la poursuite des efforts en recherche-action pour 
disposer d’un protocole efficace d’ici 2021. La recherche initiée par ARCOS dans le cadre du financement de 
thèses pourra également servir à faire évoluer le protocole de relâcher. L’amélioration attendue de la qualité 
du milieu d’accueil, d’ici 2018 (nouvelles MAEC Hamster), pourrait jouer un rôle décisif dans le développement 
des populations sauvages renforcées. 
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8 - CARACTERISTIQUES DES ANIMAUX RELACHES 

8.1 - ORIGINE DES ANIMAUX 

ANIMAUX ELEVES EN CAPTIVITE 

Les animaux lâchés sont tous issus de la reproduction d’individus élevés en captivité et issus de souches 
originelles sauvages (animaux capturés dans le Bas-Rhin ou le Haut-Rhin).  

Il s’agit d’individus adultes, mâles et femelles non gestantes, âgés d’un an à deux ans, donc sexuellement 
mâtures.  

Dès leur première sortie d’hibernation en élevage, tous les hamsters sont marqués à l’aide de transpondeurs 
sous cutané RFID (Yes MINI, 1,4 x9 mm) pour assurer leur identification ultérieure en élevage ou dans le 
milieu naturel. 

 

Lieu et date 
d’arrêté préfectoral 

d’autorisation 
d’ouverture des 

élevages. 

Capacité 
(2016) 

Provenance des reproducteurs Utilisation 

SFS / site de 
Jungholtz (68) 

Ouverture le 18 août 
2015 

361 
individus 

Cheptel de départ : 

Milieu naturel (animaux capturés après constat 
de dommage aux cultures ou sur les lieux d’un 
projet d’urbanisme). Un vide sanitaire a été 
réalisé au printemps 2017 en raison d’un 
problème sanitaire. Le stock d’animaux a été 
reconstitué avec les hamsters du CNRS. 

Complément : 

Échanges réguliers à l’avenir avec l’élevage du 
CNRS DEPE et l’élevage du Naturoparc 

Programme de 
renforcement : 

70 individus en 2017, 
120 individus en 2018 
et 2019 puis 180 
individus relâchés par 
an à compter de 2020 
jusqu’en 2023 

L’ouverture d’un élevage en semi-liberté, qui sera géré par le CNRS, est prévue après la mise en service de 
l’autoroute, soit courant de l’année 2021. La naissance de 90 individus par an pour cet élevage, permettra de 
participer à ce programme de renforcement des populations avec des lâchers d’individus prévus les années 
suivantes. 

 

ANIMAUX A L’ETAT SANITAIRE CONTROLE 

Conformément au cahier des charges des élevages en vigueur depuis 2013, les élevages de hamsters  utilisés 
pour les opérations de lâcher font l’objet de suivis sanitaires. 

Le personnel des élevages CNRS, SFS et Naturoparc, placé sous la responsabilité d’un capacitaire, dispose 
d’une formation adéquate à ses missions. Ce personnel, appuyé par un vétérinaire, agit de façon à prendre 
soin des animaux et à prévenir les maladies (désinfection des locaux et du personnel, utilisation d’équipements 
de protection individuelle). De plus, le vétérinaire réalise deux visites sanitaires annuelles dans chaque 
élevage afin de contrôler les locaux et d’évaluer l’état global des individus. 

En cas d’apparition d’une maladie chez un ou plusieurs individus, les gestionnaires de l’élevage contactent le 
vétérinaire. Cette procédure garantit une surveillance constante et un enregistrement systématique de tout 
événement pouvant impacter la qualité sanitaire des élevages. Le vétérinaire consigne toutes ses interventions 
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dans un dossier sanitaire tenu à jour (compte-rendu de visites, ordonnances, résultats d’examens, nécropsies, 
euthanasies, etc.). 

Le suivi sanitaire a permis en 2014 de détecter une pathologie particulière. 

En effet, des cas (n=8) d'iléite proliférative avec prolapsus rectal ont été observés dans un des élevages de 
Hamster communs (Cricetus cricetus) de l'association Sauvegarde Faune Sauvage. L’apparition de nouveaux 
cas cliniques en 2015- en petit nombre (n=5), a conduit à des analyses bactériologiques poussées permettant 
de détecter, par PCR (Technique d'amplification d'ADN in vitro), la bactérie Lawsonia intracellularis... 

Pour autant, en 2015 et 2016, la recherche de Lawsonia intracellularis dans les populations sauvages, par 
analyse de fèces collectées dans le milieu naturel, a également permis de détecter la présence de cette 
bactérie dans toutes les zones de présence naturelle de l’espèce, à l’exception toutefois de l’enclave de la 
zone de captage d’eau potable de Geispolsheim. 

En janvier 2016, quelques cas de mortalités, avec une entéropathie, ont été enregistrés dans l’élevage SFS 
de Jungholtz (68), mais les examens n'ont pas démontré que Lawsonia intracellularis était responsable. En 
revanche, l’ensemble des analyses faites depuis l'apparition de cette pathologie oriente vers des entérites 
dues à des coliformes, germes répandus. 

Afin d’assainir l’élevage, par ailleurs récemment installé, l’association SFS, en accord avec la DREAL, a donc 
décidé de conduire un vide sanitaire en 2017 avant de renouveler intégralement les animaux mis en 
reproduction.  

ANIMAUX GENETIQUEMENT COMPATIBLES AVEC LES POPULATIONS 

SAUVAGES 

Deux études génétiques réalisées en Alsace sur les populations sauvages de Hamster communs montrent 
que malgré la forte diminution de son aire de répartition entre 1999 et 2012-2013, la diversité génétique des 
populations s’est globalement maintenue et les populations ne sont pas menacées par la consanguinité78. Des 
comparaisons avec la situation génétique d’autres populations sauvages en Europe révèlent que la population 
alsacienne a une diversité comparable aux dizaines de milliers d’individus qui peuplent encore le Land de 
Hessen en Allemagne. 

La population alsacienne de l’espèce est séparée en trois zones distinctes (zone nord, zone centre et zone 
sud). Les zones centre et sud abritent encore les descendants des populations sauvages d’origine. Elles sont 
isolées l’une de l’autre en raison d’un habitat fragmenté, de la distance importante qui les sépare (40 km), des 
obstacles naturels et des infrastructures humaines infranchissables. Les études génétiques montrent dans 
chaque zone la présence de plusieurs sous-populations distinctes capables d’échanger quelques individus 
entre elles. La population de la zone nord était considérée comme éteinte en 2013 (aucun terrier recensé en 
avril 20139), avant la réintroduction d’individus d’élevage dans cette zone. Elle ne dispose plus d’allèles 
sauvages et sa diversité génétique future sera tributaire de la qualité des animaux d’élevage introduits. 

 

Diversité génétique des populations conservées ex situ10 

 

                                                      

7 Neumann, K., J. R. Michaux, S. Maak, H. A. H. Jansman, A. Kayser, G. Mundt & R. Gattermann (2005). Genetic spatial structure 
of European common hamsters (Cricetus cricetus): a result of repeated range expansion and demographic bottlenecks. 
Molecular Ecology. 14(5): 1473-1483. 
8 Reiners et al. (2013) Preservation of genetic diversity in a wild and captive population of a rapidly declining mammal, the 
Common hamster of the French Alsace region. Mammalian Biology. 2013. 
9 Eidenschenck, J. (2014) Mise en oeuvre du Plan national d’actions 2012-2016 en faveur du hamster commun (Cricetus 
cricetus) : Actualisation de l’aire de répartition de l’espèce en 2013 et tendances d’évolution de l’abondance de l’espèce sur 
certains territoires. Discussion et perspectives. Rapport de l’ONCFS. 37 p 
10 Reiners et al. (2013) Preservation of genetic diversity in a wild and captive population of a rapidly declining mammal, the 
Common hamster of the French Alsace region. Mammalian Biology. 2013. 
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Le programme d’élevage de Hamster communs a démarré en 2002 avec la création d’une première unité dont 
les animaux étaient issus des populations alsaciennes et d’un élevage du CNRS à Strasbourg (animaux eux 
aussi issus de la population sauvage alsacienne). 

Aujourd’hui, trois unités d’élevage (une gérée par SFS, CNRS et Naturoparc) produisent des hamsters selon 
un cahier des charges strict en vue de leur réintroduction. L’échange de quelques individus chaque année 
depuis 2003 entre les élevages de SFS, du CNRS (fourniture d’animaux à SFS) et de Naturoparc a conduit à 
une très faible différenciation génétique entre ces trois unités. Par contre, les études comparatives entre les 
populations sauvages et les populations conservées ex situ montrent des caractéristiques génétiques 
(présence d’allèles propres, hétérozygotie) distinctes entres ces populations. 

Le tableau des résultats de la comparaison des allèles (tableau ci-après) présente, pour chaque population 
(centre, sud et élevages) le nombre total d’allèles présents et le nombre d’allèles présents dans la population 
qui ne sont pas présents dans une autre population. 

Parmi les allèles identifiés dans les élevages, peu sont absents de la zone centre et la plus grande part sont 
absents de la zone sud. La génétique des élevages est donc proche de la génétique de la population de la 
zone centre mais se distingue de la population de la zone sud. Par ailleurs, l’analyse des fréquences allèliques 
(non présentée ici) révèle la présence d’allèles propres en forte proportion dans la population de la zone sud. 
En outre, le tableau 4 montre que, parmi les 100 allèles identifiés sur 167 échantillons analysés, 27 allèles 
sont absents des élevages et ne sont présents que dans les populations sauvages. 

 

   Nombre d’allèles dans la population 

Population N A 
absents en 
zone centre 

absents des 
élevages 

absents de la 
zone sud 

Zone centre 69 92 - 23 33 

Elevages 71 73 4 - 17 

Zone sud 27 63 4 7 - 

Total 167 100 8 27 37 

N : Nombre d’échantillons ; A : Nombre d’allèles 

Tableau 2 : Comparaison des allèles dans les populations de hamsters en Alsace (sauvages et d’élevage). 
Source : T. Reiners (non publié). 

 

 

Initiation d’un programme de diversification génétique des élevages 

Par arrêté ministériel en date du 15 septembre 2015, portant dérogation à la protection des espèces, l’ONCFS 
a été autorisé à procéder à la capture, dans la zone sud, de 4 spécimens de hamsters communs (Cricetus 
cricetus) sur la commune d’Elsenheim dans le département du Bas-Rhin. Cette autorisation s’est inscrite dans 
le cadre du programme de conservation et de diversification des élevages de hamsters présenté au CNPN le 
26 juin 2015. 

La mission Hamster a mené les opérations autorisées suivant en tous points les conditions listées à l’article 3 
de l’arrêté11. Quatre animaux (2 mâles et 2 femelles) ont été capturés le 29 septembre 2015. Les animaux ont 
été transportés dans l’élevage du CNRS et mis à la reproduction en 2016 dans le but d'améliorer la diversité 
génétique au sein des élevages. Les descendants des 54 hamsters nés en captivité, issus de la reproduction 
de ces quatre animaux, ont été intégrés aux cheptels des trois élevages actuels (transfert chez SFS après le 

                                                      

11 Eidenschenck, J. (2015) Programme de conservation et de diversification génétique des élevages de hamsters 
Compte-rendu d’activités des captures effectuées dans le cadre de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2015. Rapport de 
l’ONCFS. 14 p 
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vide sanitaire qui a été réalisé en 2017) et transfert d’animaux vers l’élevage du Naturoparc lors de la création 
de ce dernier. 

La stratégie de diversification génétique des élevages, présentée en 2015 au ministère en charge de 
l’écologie12, prévoyait la capture régulière de quelques hamsters sauvages pour créer un brassage génétique 
entre populations sauvages et captives. De nouvelles demandes de dérogations ministérielles, autorisant des 
captures de hamsters sauvages pour une mise à la reproduction dans les élevages, pourraient par conséquent 
être déposées d’ici 2021 auprès du ministère en charge de l’écologie par les organismes d’élevage. 

 

  

                                                      

12 Dossier de demande de demande d’autorisation de capture de Grands Hamsters à des fins de diversification génétique des 
élevages dans le département du Bas-Rhin en 2015 et 2016 (2015). 
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APTITUDE A SURVIVRE ET A SE REPRODUIRE IN SITU 

Le premier objectif d’un renforcement de population consiste en l’installation d’une population de hamsters 
sauvages sur les sites de lâcher. Cette population doit provenir de la reproduction in situ de hamsters 
d’élevage. 

Par conséquent, la qualité première d’un hamster d’élevage est d’être en mesure de survivre suffisamment 
longtemps à compter du jour du lâcher pour se reproduire in situ. 

Les études menées de 2010 à 2012 ont démontré l’aptitude des hamsters fournis par l’association Sauvegarde 
Faune Sauvage à se reproduire in situ. Des portées ont été systématiquement observées (émergence des 
jeunes en surface du terrier maternel) lorsque les femelles ont survécu plus de 10 semaines sur les parcelles 
de renforcement (n=24). De plus, une deuxième portée a été observée pour 5 des 6 femelles ayant vécu plus 
de 14 semaines13. 

 

Figure 12 : Photographies d'une femelle d’élevage et de jeunes issus de ses deux portées (2011) 

L’amélioration des conditions de renforcement (blé non récolté clôturé électriquement) a conduit à augmenter 
la survie moyenne des animaux (entre 40 jours et 100 jours selon les sites), permettant (depuis 2010) 
l’obtention régulière de 0.6 à 1.1 portées par femelle lâchée. 

Enfin, la capacité d’adaptation des hamsters d’élevage à la vie sauvage en milieu agricole est compatible avec 
le succès des opérations de renforcement planifiées. En effet, il n’y a pas de différence significative entre le 
taux de mortalité journalière observé durant les 15 premiers jours suivant le lâcher et celui observé au cours 
de la période suivante. En 2012, il a même été observé, sur une parcelle de luzerne clôturée électriquement, 
un taux de survie de 100% durant les 16 premiers jours suivant le lâcher (cf. bilan des renforcements ONCFS 
2012). 

 

  

                                                      

13 Villemey, A., et al. Testing restocking methods for an endangered species: Effects of predator exclusion and vegetation cover 
on common hamster (Cricetus cricetus) survival and reproduction. Biol. Conserv. (2013). 
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9 - SITUATION SANITAIRE DES POPULATIONS SAUVAGES RENFORCEES 

Les sites de renforcement sont localisés dans la région d’origine des animaux réintroduits. En effet, les 
premiers reproducteurs des élevages ont été prélevés en Alsace et les élevages sont eux-mêmes localisés 
dans cette région. Le risque d’importation d’une maladie inexistante en Alsace est donc très faible. 

Des précautions sont prises pour prévenir la transmission de maladies par les animaux lâchés aux populations 
sauvages. En plus du suivi sanitaire des élevages précédemment décrit, les dispositions suivantes sont prises 
: 

- Les animaux subissent un traitement antiparasitaire (traitement Advocate contre les puces, les poux, les 
gales et les nématodes) avant d’être lâchés. 

- Les examens cliniques systématiques des hamsters avant les lâchers permettent de déceler la plupart de 
ces maladies car les symptômes sont très évocateurs. 

En considérant les précautions prises, et l’expérience de plus de 10 années de renforcement, le risque 
d'introduire des maladies dans la nature suite aux lâchers est considéré comme très faible14. Le protocole de 
relâcher sera réétudié dans le cadre du PNA 2019-2028 et sera susceptible d’évoluer. Toute évolution du 
protocole sera mise en œuvre dans le cadre des opérations de lâchers effectuées par ARCOS. 

 

 

  

                                                      

14 Communication personnelle du Dr. Vétérinaire Fabrice Capber, en charge des élevages SFS. 
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10 - EVALUATION DES CONSEQUENCES DES OPERATIONS 

D’INTRODUCTION DANS LE MILIEU NATUREL DE HAMSTER COMMUN 

(CRICETUS CRICETUS) 

10.1 - SUR LES MILIEUX NATURELS 

Le  hamster commun fait partie de l’écosystème agricole de plaine. Cet animal est une espèce commensale 
des cultures qui se nourrit à 80 % de végétaux (espèces cultivées, flore adventice) et à 20% de certains 
invertébrés (insectes, ver de terre) ou d’autres micro-mammifères. Par ailleurs, le hamster commun est une 
espèce proie régulée par ses prédateurs, elle fait partie du régime alimentaire du renard (Vulpes vulpes), de 
la marte (Martes martes) et d’espèces protégées comme la buse (Buteo buteo). 

Ce programme vise à renforcer des populations relictuelles, mais généralement toujours présentes à de très 
faibles densités sur le territoire voire à recréer des populations sur des secteurs où ces dernières ont disparu 
récemment, mais toujours au  sein des zones de protection réglementaire de l’habitat du hamster. Il ne s’agit 
donc pas ici de recréer une chaîne alimentaire ex-nihilo (non fonctionnelle depuis plusieurs années) mais 
d’assurer le maintien de la chaîne alimentaire existante. 

Les renforcements des populations de hamsters peuvent être considérées comme favorables à la biodiversité 
puisqu’elles favorisent l’accroissement de l’aire de répartition de l’espèce. La présence ou le retour de 
l’espèce, suite à des renforcements de populations, induit une meilleure prise en compte des besoins du 
hamster par les exploitants agricoles. À titre d’exemple, dans le cadre des mesures MAE de gestion collective 
ou de mesures compensatoires (mesures extensives ayant le même cahier des charges que la MAEC ou 
mesures intensives), les agriculteurs doivent concentrer leurs efforts de gestion de l’habitat de l’espèce à 
proximité des terriers dénombrés (maillage de cultures amélioré, bandes refuge, expérimentations de 
gestion…). 

En résumé, le renforcement des populations sauvages de hamster par de futurs lâchers de hamster commun 
aura plutôt un impact positif sur la faune et la flore des sites de renforcement. 

 

10.2 - SUR LES ACTIVITES HUMAINES 

AGRICULTURE 

Classée espèce nuisible jusqu’en 1993, le hamster commun est encore un ravageur des cultures dans certains 
pays d’Europe de l’Est où les densités sont importantes (> 5 à 10 terriers/ha). Néanmoins, si des dommages 
ponctuels aux cultures sont encore possibles en Alsace, les densités moyennes de terriers observées en 2012 
sont très faibles (<0.5 terriers/hectare) et largement inférieures au seuil d’acceptabilité économique et de 
viabilité des populations fixé à 2 terriers par hectare. En 2015 et 2016, le total des indemnisations des dégâts 
aux cultures (betteraves à sucre uniquement) a été inférieur à 50 €. Il n’y a pas eu de demandes de 
remboursements pour les années 2017 et 2018. 

C’est pourquoi, l’objectif conjoint des opérations de renforcement programmées et des actions d’amélioration 
des habitats réside dans l’atteinte de densités de populations environ égales à 2 terriers/ha de Surface Agricole 
Utile (SAU). À l'issue des opérations de lâchers programmées (2017-2023), ARCOS s’est engagée au travers 
de l’arrêté d’autorisation unique du 30 août 2018 au maintien d'une densité minimale de 2 terriers par ha au 
printemps sur 6 noyaux distincts de mesures intensives au sein de 3 mesures extensives collectives a minima. 
ARCOS travaille en collaboration avec l’AFSAL, la chambre d’agriculture régional d’Alsace et les agriculteurs. 

Les agriculteurs acceptent les effets de ce programme sur leur activité et coopèrent au programme. 
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URBANISATION 

L’application de ce programme vise à renforcer les populations sauvages au sein de l’aire de protection 
statique de l’espèce et des zones d’accompagnement. L’objectif à court terme de ce dispositif vise à conserver 
l’aire de présence actuelle en renforçant les densités actuelles et en permettant une éventuelle diffusion du 
hamster au sein des zones d’accompagnement. Les habitats défavorables, zones boisées, zones 
anthropisées ne sont pas des secteurs se prêtant à la diffusion de l’espèce. 

La stratégie de renforcement prévoit une action circonscrite aux zones de mesures de compensation mises 
en place par le pétitionnaire, situées au sein des zones de protection réglementaire du hamster (zone de 
protection statique et zone d’accompagnement). Les hamsters d’élevage seront donc introduits sur des 
territoires faisant déjà l’objet d’une réglementation spécifique relative à la protection de l’habitat de l’espèce. 

 

SUR LA SANTE HUMAINE 

Les conséquences des lâchers sur la santé humaine concernent principalement le personnel en charge des 
lâchers ou des soins portés aux animaux préalablement aux lâchers. En effet, au cours de ce type 
d’opérations, le contact homme/animal est possible et des agents pathogènes (parasites internes et externes, 
bactéries, champignons) sont susceptibles d’être transmis à l’homme par contacts ou morsures. 

Toutefois, dans les élevages, un contrôle sanitaire régulier est réalisé par le vétérinaire conventionné, et des 
mesures d’hygiène et sécurité appropriées sont mises en œuvre par le personnel, afin d’éviter tout risque de 
zoonose. Depuis 2002 (date de création du premier élevage), aucun cas de contamination hamster/homme 
n’a été décelé parmi le personnel en charge des élevages. 

Concernant la population (promeneurs ou agriculteurs), le risque de contamination est quasi nul. En effet, les 
hamsters sont des animaux très craintifs et discrets qui passent près de 95% de leur temps à l’intérieur de leur 
terrier. Les contacts Homme/hamster dans le milieu naturel sont extrêmement rares. 
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11 - EVALUATION DES COUTS ET CAPACITE FINANCIERE DU 

DEMANDEUR 

La société ARCOS procède à l’introduction dans le milieu naturel de spécimens de Hamster commun (Cricetus 
cricetus) afin de répondre aux engagements et à ses obligations liées à l’arrêté préfectoral du 30 août 2018 
portant autorisation unique. Ces opérations participent à la démarche de recherche suivi par l’ONCFS et au 
maintien à long terme de l’espèce sur le sol français et plus particulièrement en Alsace.  

L’introduction du Hamster commun (Cricetus cricetus) est une des mesures mise en œuvre concernant le 
Hamster commun. Rappelons que 17 opérations de renforcement de population sont programmées avec la 
création, sur chaque site de lâcher envisagé, de conditions agri-environnementales propices à l’accueil de 60 
hamsters d’élevage mais aussi, au développement des générations successives sauvages nées in situ. 

 

11.1 - ESTIMATION DES COUTS DES OPERATIONS D’INTRODUCTION ET 

DE RENFORCEMENT DES POPULATIONS DE HAMSTER COMMUN 

D’ALSACE 

Préparation et entretien d’un site d’environ 3 ha accueillant un lâcher de 60 hamsters :  

 Coût de la non récolte de l’année du lâcher : 5 400 € (tarif 2018 = 1 800 €/ha) 

 Coût de la non récolte de l’année suivante au lâcher : 5 400 € (tarif 2018 = 1 800 €/ha) 

 Gestion des clôtures électriques (1 500 mètres de filets électrifiés) : 

o 6 500 € pour le creusement des terriers, la pose et l’électrification des clôtures 

o 4 200 € pour l’entretien de la végétation sous les clôtures (toutes les 4 à 6 semaines) 

o 1 300 € pour l’enlèvement des clôtures 

o Prix d’achat du matériel : 2 700 € soit : 

 1 600 € pour 1 500 mètres de filet, 

 1 100 € pour 3 postes d’électrification. 

Le coût moyen de préparation et d’entretien d’un site d’environ 3 ha accueillant un lâcher de 60 
hamsters s’élève à 25 500 €/site, le coût moyen pour les 17 opérations est alors de 433 500 €. 

 

Réalisation d’un lâcher de 60 individus : 

 Coût d’un lâcher, soit une demi-journée : 700 €. 

Le coût moyen pour les 17 opérations est de 11 900 €. 

 

Suivi de la population et de la réussite des opérations de renforcement de population 

 Comptages à la sortie de l'hibernation, au printemps, réalisés chaque année sur les sites de lâchers : 
1000 €/site/an. Le coût du suivi des populations de Hamsters sur les sites de renforcement s’élève à 
59 000 €.  

 

Les coûts des opérations d’introduction et de renforcement des populations de Hamster commun 
d’alsace ont été estimés à 504 400 €, auxquels s’ajoute les autres coûts en faveur du Hamster commun. 

 



DRE-DPENV-00170-DEMANDE D’AUTORISATION DE PROCEDER A L’INTRODUCTION DE HAMSTER COMMUN (CRICETUS CRICETUS)-A0 

 38/73 

Le temps de travail des agents d’ARCOS ou de SOCOS (animation, conception, évaluation sur le terrain, 
rapportage) n’est pas intégré à cette évaluation. 

 

 

 

11.2 - CAPACITE FINANCIERE D’ARCOS A PROCEDER AUX OPERATIONS 

D’INTRODUCTION DE HAMSTER COMMUN 

Les coûts des opérations d’introduction de Hamster commun seront supportés par la société ARCOS. 
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12 - ANNEXES 
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12.1 - ANNEXE 1 : CARTOGRAPHIE DES COMPENSATIONS HAMSTER 

COMMUN 
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12.2 - ANNEXE 2 : ANNEXE 24 DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 30 AOÛT 

2018 : CAHIER DES CHARGES DES MESURES COMPENSATOIRES 

HAMSTER COMMUN (HABITAT ET INDIVIDUS) 
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12.3 - ANNEXE 3 : ANNEXE 25 DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 30 AOÛT 

2018 : MESURES D'ACCOMPAGNEMENT EN FAVEUR DU HAMSTER 

COMMUN 
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12.4 - ANNEXE 4 : CONVENTION CADRE AVEC LA CHAMBRE 

D'AGRICULTURE D'ALSACE ET L’AFSAL PORTANT SUR 

L'AMELIORATION DE L'HABITAT DU HAMSTER COMMUN 
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12.5 - ANNEXE 5 : ATTESTATION DE FORMATION HAMSTER DU 

PERSONNEL DE SOCOS 
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